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EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU 11 OCTOBRE 2019 

_____________________________ 

 

L’an deux mille dix-neuf, 
Le 11 octobre, 
À 14 heures 35 minutes, 

Les administrateurs de la Société se sont réunis par téléphone. 

Sont présents :  

- Monsieur Claude Solarz, président du conseil d’administration 

- Monsieur Hugo Brugière, vice-président du conseil d’administration et directeur général ; 

- Madame Brigitte Mancel, administrateur ; et 

- Monsieur Dimitri Romanyszyn, administrateur. 

La moitié au moins des administrateurs étant présente, le conseil peut valablement délibérer.  

Est également présent : 

- Monsieur Baudouin Hallo, directeur général délégué.  

Monsieur Hugo Brugière est désigné à l’unanimité président de séance (le « Président »). Monsieur Baudouin 
Hallo occupe les fonctions de secrétaire. 

  



CYBERGUN 
société anonyme au capital de 48.520.447,80 euros 

40, boulevard Henri-Sellier 92150 Suresnes 
337 643 795 R.C.S. Nanterre 

(la « Société ») 
 

 

 2 

 

****************************************************************************************** 

 

3. Constatation des conversions d’OCEANE par ABO et augmentation de capital en résultant 

Le Président indique qu’à la suite de la conclusion du nouveau contrat avec Alpha Blue Ocean (ABO) le 7 octobre 
0219, une conversion de 60 obligations est intervenue le 8 octobre 2019, entraînant la création de 9.999.999 actions 
de la Société (en ce compris les actions liées aux pénalités). 

En conséquence de quoi, le président demande à ce que le conseil d’administration constate formellement 
l’émission de 9.999.999 actions et l’augmentation de capital subséquente. 

Sur ces bases, le conseil d’administration constate, à l’unanimité, (i) l’émission de 9.999.999 actions, et (ii) 
l’augmentation de capital de 5.499.999,45 euros en résultant, portant ainsi que le capital social de la Société 
à 54.020.447,25 euros. 

En conséquence de ce qui précède, le conseil d’administration décide en outre, à l’unanimité, que l’article 6 – 
« Capital social » – des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit : 

« Le capital social est fixé à la somme de 54.020.447,25 euros et représenté par 98.218.995 actions d’une 
valeur nominale de 0,55 euro chacune, entièrement libérées. » 

Le conseil d’administration décide, enfin, à l’unanimité, de donner tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un 
extrait du présent procès-verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

****************************************************************************************** 

 

 

 

Extrait certifié conforme à l’original. 

 

 
 

______________________ 
Hugo Brugière 
Président du conseil d’administration 
Directeur général 

 


















